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Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de sa séance 
du 5 septembre 2012 sous la présidence de M. Claude Jeanneret, président de 
la commission, en présence de Mmes Michèle Künzler, conseillère d’Etat 
chargée du département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement, 
et Julie Barbey Horwath, cheffe de projet mobilité douce, et de MM. Philippe 
Matthey, secrétaire général, Vincent Mottet, directeur financier 
départemental et Jean-Pierre Viani, directeur général de l’agriculture. Le 
procès-verbal a été assuré avec son talent habituel par Mme Marianne 
Cherbuliez. 

L’OPAGE est une fondation de droit privé et le contrat de prestations n’a 
pas augmenté par rapport au précédent. La comptabilité, assurée jusqu’à 
présent par le service de l’agriculture cantonal, sera désormais faite par 
l’OPAGE, qui doit être autonome. Le projet a trait à tout ce qui concerne la 
promotion des produits agricoles. La promotion, portant au début 
essentiellement sur le vin, a été élargie à tous les produits agricoles genevois. 
A noter encore que la Maison du Terroir a eu un succès très important.  

Répondant à une question du PLR, Mme Künzler explique que la taxe 
viticole prélevée sur les vignerons genevois, d’environ 500 000 F, est 
redistribuée à l’OPAGE et lui permet de faire la promotion ou de participer à 
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la promotion suisse du vin. On est en train de mettre en place une Route 
gourmande des vins. Elle évoque le label Genève Région-Terre Avenir, qui a 
eu un succès énorme ; du coup, il faut augmenter les contrôles pour que les 
gens n’abusent pas de ce label, fort reconnu. Il y a régulièrement de 
nouveaux adhérents au label, lequel vise la promotion des produits agricoles 
genevois, afin que les producteurs puissent avoir un revenu décent et que les 
produits soient de qualité. 330 entreprises sont accréditées à ce jour. 

La promotion se fait par filières : les grandes cultures, le vignoble, la 
filière fruitière, etc. Le producteur privé peut adhérer au système et aux 
critères de Genève Région-Terre Avenir et paie alors une cotisation pour être 
labellisé. On a également fait de la publicité à travers le projet 
d’agglomération, soit un projet internet, « Chez mon fermier », qui permet 
d’avoir accès à tous les producteurs de la région, au-delà de Genève. Le 
PL 10993 reste toutefois dans le cadre genevois, avec Genève Région-Terre 
Avenir. 

Chacune est représentée par une personne dans le conseil de fondation de 
l’OPAGE, laquelle est la plaque tournante pour construire le projet de 
promotion des produits de la filière. Il y a deux ans a été créée la filière 
nommée multi-filières, car l’OPAGE s’est rendu compte que lorsqu’il faisait 
la promotion du vin, il était judicieux de faire celle du fromage en même 
temps.  

Le même député (L) cherche à savoir si le marché est statique ou s’il y a 
la création de nouvelles filières. S’il y a de nouvelles filières, il faut 
s’interroger sur leur efficacité et se demander s’il est cohérent de créer de 
nouvelles filière avec un budget fixe. Si le marché est fixe, il est logique que 
l’OPAGE reçoive les mêmes montants.  

Mme Künzler répond qu’il y a énormément de nouveaux produits, surtout 
dans le secteur de la transformation des produits. Le président de l’OPAGE 
dirait que l’indemnité est insuffisante mais vu la situation, ils ont préféré 
restreindre une campagne de publicité sur les filières en général pour se 
concentrer sur les prestations qui sont très diversifiées. C’est vraiment au 
travers du label Genève Région-Terre Avenir que la promotion se fait. Pour 
la filière viticole, ils ont demandé un effort supplémentaire aux vignerons, 
pour participer à la promotion suisse de leurs produits. 

Il n’y a pas eu de nouvelles filières en 4 ans mais de nouveaux adhérents. 
Tous les produits sont rattachés à l’une des 6 filières classiques de 
l’agriculture. L’OPAGE fait la promotion de ces 6 catégories de produits et a 
également 2 « filières nouvelles », à savoir la multi-filières et la promotion de 
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la marque de garantie Genève Région-Terre Avenir, qui est aussi une 
 multi-filières. 

Il n’y a pas d’observatoire permettant d’avoir des indicateurs de suivi et 
d’évolution du marché, mais le pourcentage de produits agricoles genevois 
vendus en direct ou avec très peu d’intermédiaires semble en croissance 
permanente. Dans le secteur du vin, bien connu car l’OPAGE était 
précédemment un service de promotion des vins, la vente directe de 
bouteilles AOC représente plus de la moitié de la production genevoise. La 
vente directe est en constante augmentation, même si elle représente toujours 
une part très faible de marché par rapport à la part de marché de la grande 
distribution. 

Un commissaire (UDC) indique que l’importance de ce label Genève 
Région-Terre Avenir est chaque année plus évidente. Pour tous les paysans 
de Genève, le fait d’avoir ce label de qualité et de pouvoir vendre leurs 
produits directement est le seul moyen pour s’en sortir. Dans 10 ou 15 ans, il 
n’y aura plus que de la vente en direct, car ceux qui passeront par des 
intermédiaires n’auront plus assez de revenus. Ce label est ainsi très 
important. 

Un autre député (PLR) signale qu’à raison de 300 exploitations à temps 
plein et 200 petites exploitations à temps partiel, l’aide est de 35 000 F par 
entreprise, en ne tenant compte que des exploitations principales, et de 
20 000 F si l’on considère également les autres exploitations.  

Il demande si, avec ces montants importants mis à disposition par la 
collectivité pour que les agriculteurs puissent faire leur promotion, on a 
affaire à un outil efficace en termes de rentabilité du secteur agricole 
genevois, en termes de chiffre d’affaire de l’ensemble des exploitations 
agricoles, de quantité des biens produits, de qualité des produits, etc. Il 
souhaite savoir comment les autres cantons soutiennent leur secteur agricole. 

Le DIME se demande s’il ne s’agit pas de 3 500 F, au vu des chiffres 
proposés, et étant donné que l’indemnité annuelle versée par l’Etat se monte 
à 1,8 million. En effet, il faut soustraire l’apport des privés et se référer à 
l’article 5 du contrat de prestations qui décrit le financement complet, fixé à 
1,8 million par année de la part de l’Etat et 660 000 F de la part des privés. 

Une enquête DemoScope montre que le label Genève Région-Terre 
Avenir est extrêmement performant sur Genève puisque 41% des gens 
connaissent ce label alors que seulement 6% connaissent Naturaplan ou Pro 
Montagna. Cette connaissance du label Genève Région-Terre Avenir est 
d’ailleurs en augmentation puisqu’elle était de 27% dans l’enquête 
précédente. Les éléments de proximité et de qualité sont valorisés, tout 
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comme les conditions de travail des personnes qui travaillent dans 
l’agriculture genevoise. C’est quelque chose d’extraordinaire par rapport au 
niveau mondial et même suisse. 

Les autres cantons subventionnent de manière relativement massive. Le 
canton de Genève est envié ailleurs, car il est le seul à avoir ce label, à ne 
plus connaître de diminution du nombre d’entreprises et à avoir un 
renouvellement de produits de qualité et originaux. Genève peut donc se 
vanter d’avoir une agriculture extrêmement performante et imaginative, avec 
des produits de qualité.  

En conclusion, l’aide apportée par l’Etat représente environ la moitié du 
budget de l’OPAGE et a ainsi un effet de levier ; cela permet de trouver des 
sponsors et il y a également un financement propre des agriculteurs. La vente 
de produits procure 315 000 F. 

Un député (MCG) demande ce qui se passe dans le reste du marché 
suisse.  

Les filières des vins et des légumes dépassent le cadre genevois. Genève 
est, en effet, parmi les premiers producteurs de tomates et concombres de 
Suisse, d’où l’intérêt de la promotion au-delà de Genève. Pour d’autres 
produits, il est plus judicieux de faire une promotion locale car le canton n’a 
pas assez de production pour inonder le reste de la Suisse. Il faut commencer 
par faire la promotion sur Genève ; nombre de restaurants genevois n’ont pas 
de vins genevois sur leur carte.  

Toutes les communes de Suisse ont été reçues à la Maison du Terroir, à 
tour de rôle, pour faire la promotion du vin genevois. D’entente avec les 
vignerons genevois, on a augmenté la contribution au niveau Suisse, pour 
faire connaître nos vins. L’exportation est difficile, dans un marché qui est 
extrêmement concurrentiel. Le contingentement européen reste fixe, ce qui 
est particulier ; comme il y a une diminution de la consommation de vin, le 
différentiel se fait sur le vin suisse, ce qui n’est pas très fairplay par rapport 
aux vignerons suisses, raison pour laquelle ils sont intervenus à Berne afin 
que le contingent soit indexé à la consommation. 

L’exportation est aussi difficile car il y a de très bons produits à 
l’étranger, à des prix assez compétitifs. Les habitants de Genève boivent 
environ 2 fois plus de vin que le canton n’en produit. Ainsi, si une bouteille 
sur deux consommée localement était genevoise, on écoulerait toute la 
production locale. La cible est surtout la Suisse allemande.  
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Vote en premier débat 

Le Président rappelle que le député UDC ne prend pas part au vote. 

Il met aux voix l’entrée en matière du PL 10993. 

L’entrée en matière du PL 10993 est acceptée, à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 

13 oui (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
 

Vote en deuxième débat 

 
Le Président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 

 
Le PL 10993 dans son ensemble est adopté, à l’unanimité des 
commissaires présents, par :  

13 oui (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 

 
Suite à ces délibérations, la Commission des finances vous demande, 

Mesdames et messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(10993) 

accordant une indemnité monétaire et non monétaire annuelle d’un 
montant total de 10 485 600 F en faveur de l’Office de promotion des 
produits agricoles de Genève (OPAGE) pour les années 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’Office de promotion des 
produits agricoles de Genève (OPAGE) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à l’OPAGE un montant de 10 485 600 F, dont 2 640 000 F 
proviennent de la redistribution de taxes affectées, sous la forme d’une 
indemnité de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005 (ci-après : LIAF). 
2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 LIAF, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette indemnité figure sous le programme « F05 Politique agricole » et les 
rubriques suivantes du budget annuel voté par le Grand Conseil : 
 
2013 : Indemnité monétaire 2 531 250 F sous la rubrique 

06061000.365 0 0320 
 Indemnité non monétaire 90 000 F sous la rubrique 

06061000.365 1 0407 
 Indemnité non monétaire 150 F sous la rubrique 

06061000.365 1 0103 
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2014 : Indemnité monétaire 2 531 250 F sous la rubrique 
06061000.365 0 0320 

 Indemnité non monétaire 90 000 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0407 

 Indemnité non monétaire 150 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0103 

2015 : Indemnité monétaire 2 531 250 F sous la rubrique 
06061000.365 0 0320 

 Indemnité non monétaire 90 000 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0407 

 Indemnité non monétaire 150 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0103 

2016 : Indemnité monétaire 2 531 250 F sous la rubrique 
06061000.365 0 0320 

 Indemnité non monétaire 90 000 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0407 

 Indemnité non monétaire 150 F sous la rubrique 
06061000.365 1 0103 

 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre de promouvoir une agriculture productrice, 
rémunératrice, concurrentielle, respectueuse de l’environnement et répondant 
aux normes sociales et aux besoins du marché et de la population. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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